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La Société suisse de cardiologie

La Société suisse de cardiologie (ci-après «la Société»
ou SSC) est une association professionnelle et scienti-
fique créée en 1948. Elle regroupe des médecins et des
chercheurs qui s’occupent des maladies cardiovascu-
laires. La SSC fut également l’un des 14 membres fon-
dateurs de l’European Society of Cardiology (ESC) qui
a vu le jour un an plus tard.

Le titre de spécialiste en cardiologie existe de-
puis 1998 et la Société compte aujourd’hui plus de
700 membres.

Elle poursuit les objectifs suivants:
– cultiver les relations entre les membres de la So-

ciété;
– promouvoir la recherche dans les domaines des

maladies cardiovasculaires et l’enseignement car-
diovasculaire de la formation pré-, postgraduée et
continue;

– promouvoir la relève des médecins spécialistes en
cardiologie et des chercheurs;

– promouvoir l’application pratique des résultats
scientifiques au bénéfice de chacun et de la popu-
lation;

– organiser des congrès scientifiques tels que l’as-
semblée annuelle et la journée consacrée à la for-
mation continue;

– collaborer avec la Fondation suisse de Cardiologie;
– collaborer avec d’autres sociétés de discipline médi-

cale suisses et étrangères ainsi qu’avec des institu-
tions et des chercheurs,

– préserver la qualité de l’activité médicale, défendre
les intérêts professionnels et les principes éthiques
de base des membres de la société. Pour y parve-
nir, elle se fonde sur le Code de déontologie de la
FMH.

La SSC reconnaît les statuts de la FMH. Conformément
aux règlementations de la FMH (RFP/RFC*) et à la Loi
fédérale sur les professions médicales (LPMéd**), elle

est responsable de la formation postgraduée et conti-
nue en cardiologie. La Société siège à la Chambre
médicale.

Outre ses commissions pour la formation postgra-
duée, la formation continue et la qualité, qui ont voix
consultative et font le lien entre le comité et les diffé-
rentes organisations ou institutions, la Société a créé
des groupes de travail qui couvrent l’ensemble de la
cardiologie avec pour objectif de traiter de manière
approfondie un domaine particulier.

La SSC n’est pas qu’une simple société scientifique,
son mandat est aussi politique. Elle participe notam-
ment à l’élaboration de la loi fédérale sur la préven-
tion en y faisant valoir la Charte européenne pour la
santé du cœur.

La SSC dispose de son propre site internet: www.
swisscardio.ch, destiné à ses membres mais aussi à
un public plus large. Depuis 1996, la société dispose
de son propre journal: «Médecine Cardio-vasculaire/
Kardiovaskuläre Medizin» qui paraît en anglais et dans
les langues nationales.
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Les différents groupes de travail de la SSC
– Imagerie cardiaque et en particulier l’écho-

cardiographie
– Adultes avec malformation cardiaque congé-

nitale
– Insuffisance cardiaque
– Stimulateur cardiaque et électrophysiologie
– Cardiologie interventionnelle et syndromes

coronariens
– Réadaptation cardiaque et prévention
– Biologie cardiovasculaire
– Lipides et athérosclérose
– Personnel paramédical et infirmier cardiovas-

culaire


